
 
 AVIS DES SOCIETES * 

 
 

 
  COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

Banque Attijari de Tunisie 

Attijari bank 

Siège Social : 95, Avenue de la Liberté, 1002  Tunis 

  

Le Conseil d’Administration de la Banque Attijari de Tunisie ‐Attijari bank lors de sa réunion du 10 

septembre 2009 a décidé de convoquer très prochainement les actionnaires de la banque en 

Assemblée Générale Extraordinaire à laquelle il sera proposé  l’augmentation du capital social de la 

Banque Attijari de Tunisie ‐Attijari bank pour le porter de 150.000.000 Dinars à 168.750.000 Dinars 

par l’émission de 3.750.000 nouvelles actions à souscrire en numéraire et à libérer totalement lors de 

la souscription au prix d’émission de 15 Dinars, composé de 5 Dinars de nominal et           10 Dinars de 

prime d’émission. 

D’autre part et conformément à l’article 344 du code des sociétés commerciales, l’Assemblée 

générale extraordinaire convoquée aura à décider une augmentation complémentaire du capital 

social à réaliser en 2012, soit à l’échéance de la conversion des obligations « OCA Attijari bank 2006 » 

en actions Attijari bank. Cette augmentation complémentaire du capital social sera assortie des 

mêmes caractéristiques que celles de l’augmentation principale. Elle sera réservée aux porteurs des 

obligations « OCA Attijari bank 2006 » qui auront opté pour la conversion à l’échéance en 2012 et 

qui, en outre, auront demandé à souscrire des actions nouvelles à émettre dans le cadre de ladite 

augmentation complémentaire du capital. 

 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
 


